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Instructions Horloge 
murale avec photo

Instructions de recyclage pour 
l’élimination des piles 

Instructions générales

1 Déballez et réglez l’horloge. 
Pour régler les aiguilles, utilisez le 
mécanisme au dos de l’horloge. 
Déplacer les aiguilles directement 
avec vos mains peut endommager le 
mécanisme.

2 Insérez la pile fournie et l’horloge 
est alors opérationnelle.

3 L’horloge peut être accrochée 
avec un clou ou une vis, selon l’état 
du mur. Ceux-ci ne sont pas inclus 
dans la livraison. Utilisez le dispositif 
de suspension existant pour la 
suspension.

Concernant la livraison d’appareils contenant des batteries, nous som-
mes tenus de vous informer de ce qui suit:

Les piles et les batteries rechargeables ne doivent pas être jetées dans 
les ordures ménagères et vous êtes légalement tenu de restituer les 
piles usagées. Les piles usagées peuvent contenir des substances dan-
gereuses qui peuvent nuire à l’environnement ou à votre santé si elles 
ne sont pas convenablement stockées ou détruites. Il est possible de 
renvoyer gratuitement les piles usagées que nous commercialisons ou 
avons commercialisées en tant que piles neuves auprès des détaillants 
ou des points de collecte municipaux, ou de les renvoyer à notre adresse 
d’expédition. Le retour est limité aux quantités habituelles pour les uti-
lisateurs et aux piles usagées que nous proposons ou avons proposées 
comme piles neuves dans notre gamme.

Le symbole représentant une poubelle barrée signifie que vous ne pou-
vez pas jeter les piles et les batteries rechargeables dans les ordures mé-
nagères. Sous ce symbole, vous trouverez également les codes suivants 
avec leurs significations respectives:

Pb: La batterie contient plus de 0,004% de plomb en masse.
Cd: La batterie contient plus de 0,002% de cadmium en masse.
Hg: La batterie contient plus de 0,0005% de mercure en masse.

Pour la Suisse, les dispositions suivantes s’appliquent également: 
L’organisme chargé de l’élimination et du recyclage des piles ainsi que 
de l’information des consommateurs est l’INOBAT (Organisation d’intérêt 
pour l’élimination des piles), fondée en 1991 et mandatée par l’Office fé-
déral de l’environnement (OFEV). C’est elle qui lève et utilise la taxe d’éli-
mination anticipée (TEA) que vous payez à l’achat de toute pile.

Taxe anticipée de recyclage (TAR) pour la Suisse
Les prix d’Ifolor AG (Suisse) comprennent la taxe de recyclage prépayée 
(TAR). Le TAR stipule que les consommateurs doivent renvoyer les appa-
reils contenant des composants électroniques/électriques pour une de-
struction appropriée. Il existe à cet effet un système de reprise à l’échelle 
nationale. Les appareils retournés sont envoyés à des entreprises spécia-
lisées dans l’élimination des déchets, où jusqu’à 75 % des matériaux peu-
vent être récupérés. Plus d’informations: www.erecycling.ch.

• Utilisez le dispositif d’accrochage existant.
• Pour le nettoyage, un chiffon sec est approprié. Par exemple  

un plumeau.
• Ne pas utiliser d’eau.
• Ne pas exposer à la lumière directe du soleil.
• Ne pas suspendre directement au-dessus d’un radiateur.
• Ne convient pas à une utilisation en extérieur.
• Une destruction appropriée pour le bien de l’environnement.

Accessoires fournis pour l’horloge 
murale avec photo
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